
 
  

 

MAIRIE DE CHAMPDIEU 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 01 DECEMBRE 2025 
 

Délibération n°2025-055-DE 
 

  
OBJET : Contrat d’assurance des risques statutaires 
 
 
En exercice : 
18 membres 
 
 
Présent(s) : 14 
Excusé(s) : 3 
Pouvoir(s) : 1 
Absent(s) : 1 
 
Pour : 15 
Contre(s) : 0 
Abstention(s) : 0 
 
 

Le premier décembre deux mille vingt cinq, 19h00, le Conseil Municipal s’est réuni, 
sous la présidence de Monsieur COUCHAUD Patrice, Maire. 

Date de convocation : 26 novembre 2025 

Les membres présents en séance : 

Patrice COUCHAUD, Jeanne MAILLARD, Yves CHAZAL, Frédéric DUFOUR, 
Patricia CHOMARAT, Evelyne SKORUPOWSKI, Alain CHEVET, Patrick MICHAUD, 
Pierre-Marie BROSSE, Stéphanie SEON, Catherine RIVAL FOUBERT, David 
MASSACRIER, Camille DECOMBE, Mickaël MASSARO 

Le ou les membre(s) ayant donnés un pouvoir : 

Chantal MEDAL pouvoir à Yves CHAZAL 

Le ou les membres absent(s) : 

Sabine GAUDIO 

Le ou les membres excusé(s) : 

Chantal MEDAL, Marie-Noëlle THIOLLIER, Céline VACHERON 

Secrétaire de séance : Monsieur Yves CHAZAL 

 

Madame MAILLARD rappelle que la collectivité est assurée au titre des risques du personnel. 

Ce contrat d’assurance souscrit auprès de GROUPAMA (CIGAC) vise à rembourser la collectivité 
pour les dépenses liées aux absences des agents titulaires et stagiaires de la collectivité, sur les 
risques suivants : 

- Décès, 

- Congés pour raison de santé,  

- Maternité, 

- Accident ou maladie imputable au service, 

 





Une franchise de 10 jours est appliquée sur le risque maladie. Aucune franchise sur les autres 
risques. Le taux actuel est de 8.61 % (dont 0.28% pour le risque décès).  

Ce contrat se terminant au 31/12/2025, il est nécessaire de souscrire un nouveau contrat. 

Une étude comparative a été réalisée en vue d’un nouveau contrat à compter du 1er janvier, entre 
notre prestataire actuel et l’assureur RELYENS proposé dans le cadre du groupement de commande 
du Centre de Gestion de la Loire. 

Après analyse des différents contrats, Madame MAILLARD informe que les offres des 2 assureurs 
sont identiques pour les mêmes garanties, soit un taux de 7.54 % avec une franchise de 15 jours 
sur le risque maladie. 

Madame MAILLARD précise que le contrat est résiliable chaque année avec préavis de 3 mois. 

Madame MAILLARD propose à l’assemblée de renouveler le contrat auprès du prestataire actuel 
GROUPAMA, au taux de 7.54 % (dont 0.28 % pour la garantie décès) pour la période du 
01/01/2026 au 31/12/2029. 

 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil municipal : 

- APPROUVE le renouvellement du contrat d’assurance du personnel avec GROUPAMA 
(CIGAC) à compter du 01/01/2026 jusqu’au 31/12/2029 au taux de 7.54 % 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat 

 

Champdieu, le 01 décembre 2025 

 

Le secrétaire de séance    Le Maire, 

Monsieur Yves CHAZAL 
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